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yase 2 

OriG/JnSâTIOÎJ ,DE M- SESSION ' 

Intro duc t i on 

1 . . Siir la proposition de la. CoHinission den droits de l'homme contenue daais sa • 
résolution 13 (XXXIV) (paragraphe 2) , le Conseil ûcononiique social, par sa 
rysolution 19??/24, a autorisé un groupe de travail ouvert à tous les membres 
de la Commission à se réunir pendant une. scinaine, inan-idiatement ax'ant la trente-
cinquièiae session de la Cotanission. L'iijic dec tâches de ce ~roupe de travail 
• était de soianettre à la. Commission des propos!tionn concrètes poui- l'élaboration 
du. texte d'un, projet de convention, éT-abliec sur la "baae des documents pertinents 
de la trente-quatrième session et des observation-:'; reçues des gouvernements. . 

2- '•e groupe de travail qui s'est rcuni ayant la session .'.'tait a.ussi char̂ jo 
des. questions relatives ai-pc. "autres méthodoo et moyens qu^ s'offrent daiis le 
cadre, des organismes des Na.tions Unies pour mieiu: assuroi- la jouissance effective" 
des droits de l*h>oaine et des libertés fondainentales". 

5. -V sa 1479t>me séance, la Commission des dyoitg de l'homme n dôcidé, par sa 
déûision 1 (XAX'.'"), de constituer un ^^oupc de travail officiou>; ouvert à tous 
pour Gxasiner lo point 10 a ) de son ordre du joiir relatif h l'élaboration-d'un 
projelf de convention contre la tortuj-e et autres. pc-in̂ 'F ou traitements cruels, 
inhumains ou dc'^^adants. 

Election.du Bureau / 

4. . A la première séance, du (groupe' de trnvrJ-l qui .=i»cst rciaii avant la sesoion, 
le 5 février 1979, '-ino Nina Sibal (indc) et il. Ali^+iKc- Sene (S'Aiégal), ont été 
élus copref'sidents/rapporteurs par -̂îcclamation. Ifcio fabal est restée president,' 
rapporteur du .';;roupe de travail concr-iti-é par la Coniair,:̂ xon dos-dro.its de l'homme 
à sa trente-cinquième session pour vionj'.-'-.ivx-, Ico trava"i:;-du gi-oupe de tx-avail 
ré'ijni avant la se;-3ion. • , . 

5« ÎJG groupe de travail réuni avant la sesni.on a tenu trois s.-.'anccs au:;q,uellos 
il a s5C8«inc des propositiona ç.?nctemant UK prê o-:; d̂ î convention contre la torture 
et atitroa pe.ine.s ou. traitoments cr̂ acls, irùinmc-inr, ou tU'/p-ada-nts. tes ncanccs ont 
ou lieu dans l*apr«;̂ -midt don f-> cit 7 "évricr V;Ti'- t«È /3'eupo de travail de 
session a tonu quatre néancça, drois l'aprùa-tnidi dco Z'j 27 février «̂t dey 
r et 12 mars 1979. ' . , , ' \ , . ^ 

5i Le projet df?-rapport iu .Troupe de travnll nul s'ont ,rinmi av.-sjit lâ  aen-ion 
a éttî publié cous la cotft Cim/>5/points 10 ot U/'vn?,'. ot Add.l/nov.l, en date 
du 0 fçvt-ier 1979. 'î**̂  projet dtj rapp-prt àu {rroupo do travail de sonsion a été 
tmbl i t sçuo l a cftto I^CH.4/W3;.l/Wl\3. A sa 0;-%nce- du 1^ mars 197'', Ic'groMpo do • 
travail Ae'smaLon a adopt| *oes rapport?? et a autori.ié 1*» r res idcnt ri Icn •fondre 
en un seul rapporti-destint -à la €c«Eii.sslon. te pri'ssint rapport cet lo résultai, 
de cette fwsion. 
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Participation 

7' I* Groupe de travail était ouvert à tous les measfcres de la Goaanissidn des droits 
de l'homae dont la composition pour 1979'était la suivante Î Alleoîagne, République 
fédérale d'; Aastxaliei Mtrichei Bénin; Bxisilj ftalgarief Burundi | Canaàa.|CK^3;ei 
Colombie; Côte d'Ivoire; Culja; 1^'pte; Etats^nis d'Amérique; Pj^ce; Inde; Iraç; 
Iran; Maroc; Nigeria; Ouganda; PaMstan; Panama; Pérou; Pologne; Portugal; Répu'ùlique 
arabe syrienne; Sénégal; Suède; Union des Républiques socialistes soviétiques; 
•Uru^ay et You^slavie. - v . -

6. Les Etats suivants étaient représentés au. Groupe de travail en qualité 
d'observateurs Î Belgique; Danemark; Grèce; Irlande; Italie; Jordanie; Finlande; ^ 
îîoirvège; Pays-Bais; République démocratique allemande; Royaume-ÎIni de Grande-Bretagne 
"et d'Irlande du Kord; Suisse; Turquie et Yémen. 

9. Le Haut Coimnissariat dés ifations Unies pour les réfugiés était représenté au 
Groupe de travail. 

10. kmesty International et la Conanission intèjaiatioiale de juristes étaient 
représentées au Groupe dé travail. 

Documents de travail 

11. Coimae la Commission l'a demandé dans sa résolution 18 (XXXIV) le Groiape de 
travail a été saisi du Wpport du Secrétaire gigiéral dianandé au paragraï̂ fâ 1 àe-ii. 
la&aKs résolution, résumant les observatitais reçues des gcMve3Cnements{E/Cff.4/1514 et 
Add.l et 2 ) , ainsi que des dooiuaents pertinoits de sa trente-quatrième session. 

12. Le point de. départ des délibérations du Groupe de travail était le "Projet de 
c<mvention internationale conti?e la tpï?ture ot autres peines ou traitements cruels, 
inhufflaâns ou dégradiaita" que la Suède avait présenté à la .Comsasissian des droits de 
l'homme à sa trente-quatrième session (E/Ciî.4/1265). 

15. A sa séance du 25 février 1979» le Grrupe a accepté con»-̂  base de travail un 
doraunent de travail soumis par la délégation suédoise (E/CW.4,A'Sî.l/\'nP.l), c<Hit«aiimt 
un projet révisé et des obser^tions pertinentes, fondes sur les vues soumises par 
certains goavemements ft récapitalés dans la docwwsit E/Gff.4/1314, ainsi que sur 
des consultations officieuseôN. La numéx%>tatlcn des axtLcles utilisée dans 16 présait 
rapport eat la m&ns que celle qui est enq̂ loyéc dans le projet révisé soumis par 
la Suède. La nuDéro des dispositlms cbrréspondantos ùn pi^ojet original suédois • 
(E/(^.4/L285) eat Indiqué mtxe pa^enUicses. 

14. A s » séance du 5 février I9T9, le Croupe de tïa^ l a eavisa©^ la i^seibilit^ 
de eomniltatioAs qaL pen^ttrai«it jpx participants intéressés de iK>ux8uivre leurs 
écharsges de vuers sur le larojet de convwition m d^ers du Gi?oupe do i^vmil. 

Artj.el# jfcealar (Article praaier du îa?oJat orJ^Sbml) 

15. L'article jareiùiœc du projet de conveatioo (i3/C1ï.4A265) é U i t ainsi oqnçu 1 

"1 . Mm tim d« Ift f w l a m ^ Cenv«ntién, le tamn "tortai^** êfslpie ^ t . a é t ê 
^ lequel un« dUwleux- Ott des «ouffrai^eo ai^iis, laî itpiea m a«italMi, amt 
dHiMz^aént iitfligéaa à une periM^e par Ûm àemta da l a Imctida public* ou. à 
iMif inetipitlQttt «BX tim iiotaaami d'dbtanir d^oUa ou â<un tiesa dea v«aaaj.« 
gria«aiite ou daa «vaux, to 1* punir d'un »eta qatolle a coœia ou, 911 «lia eat 
amp^medB â*a,v(»ii? eoQid.a, ou da l * i n t i a l â ^ m d*intlÀiâei; d*Wite«a paraoïmda. 
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Ce teiB» ne s'étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant-uniquemeat • 
de sanctions légitines, inhérentes à ces sanations ou occasionnées par elles, 
dans une laesiire compatible avec l'Ekisemble d̂  règles minima pour le traitement 
des détenus, . ' . . < ; 

2. La torture constitue îme forse--aggjravée et délibérée de peines ou 
de trait̂ î nts cruels, inhumains ou àêi M 

lé. Avant la session, le/Groupe de travail̂  a examiné trois versions révisées 
de !•article pjîemier ; W résumé des délibérations du Groupe établi par le . 
Président (CH^XXXf/ltems 10 et ll/^.l), une proposition dé la délégation suédoise 
(CT̂ /XX3t?/ltema 10 et ll/WP.2), et celle de la Comissi^n internationale dè 
Juriâtes (OHH/mir/ltems 10 et ll/WP.J et •WP.4). Diverseâ autres propositions 
et suggestions ont été f-aites oralement. Là version proposée pas la délégation 
suédoise se lisait comi^ suit : 

"l. àtix fins de la pjrésente Convention, le tejiiœ "torture'/- désigné 
tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, pi^èiques ou 
mentales, sont délibérément infligées à une personne par un agent de la 
fonction publique ou autre personne agissant dans l'eaœrciœ dè fonctions 
officielle©, eu a son ineti^tien ©u avec son consente^nt son âgj^ment, 
aux fins notamment d'obtenir de cette personne ou d'un tiei* des rensei*. 
^:^œnts ou des aiseux, de la pœair d''un acte qu'elle a conanis ou qu'elle 
est soupçonnée d'avoir cooaals, de l'intimider ou de faire pression sur elle 
ou d'intimider ou de faire pression sur une tier<3e personne ou pour tout 
motif fondé sur toute forme de discrimination quelle qu'elle soit. Ce 
teioe ne s'étend pas à la douleur où aux souffrances insultant nniqueaœnt 
de sanctions légitimas, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles. 

2. Cet article s'entend sans préjudice de tout instrument international 
ou teatte législatif na.tional pï̂ vqyant de*! interdictions plus larges." 

La version proposée par la Cooa&iselon ioftemationale de juristes, telle 
qu'elle a été oraleïieQt modifiée, se llsait̂ /coimBe suit s 

"l. 141 présente Convention ne s'applique qu'à la torture infligée par 
des rffprâseotanta 4e l'autorit# ou autres porsonnfis â gtasant dans l'exercice 
êe fonctions officielles, à leur Insti^tion ou avec leili» consentement 
exprès ou tacite. 

2. Aux fins de la présente Ccnvention, le tenne "torture" désigne 
tout aeta par lequsl U M ptrsonne Inflige intentionnélieront une douleta? 
ou des «ouffHMîces aiguës, pt̂ slqxies ou mentales, k ur» «itre personne 
aux fins notaoBient d'obtenir de la personne torturée ou d'un tiers des 
reoaeigneaenta ou des aveux{ de punir la personne torturée d'un acte 
qu'elle a coraaia ou qu'elle eat aoupçonnéê d'avoir cotanis) d'Intimider 
ou de faire presaion sur la parsonœ tortuz^e ou un tiers; ou pour tout 
motif fondé sur toute fonte de diaorimlnation quelle qu'elle soit. Ce torao 
.m a'étend paa à la douleur ou aux sw£tmnm» résultant u«lqat»ettt de 
saActiona légltlsea, inMmntea à oaa aanotiona ou oooaaisfuitea par elles. 

5. Cet axli^la •«•iitoM mm priivAtm de tout itiatz^nt Inter
national ou testa liflalatif oatlonai prevosrant des int#£iAlotions dont 
là déflattion su l'apflieatiwi «al plus laa^.* 
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17. Quelques représentants ont fait observer que le projet de convention constituait 
la pr^aière tentative faite sur le plan international pour défitiir la torture. U s . 
ont estimé que le champ d'application de la Gbnvention et la définition de la torture 
à l'article praaier ne devraient pas être limités aux "agents de la fonction publique" 
Il a été proposé de rendre la Convention appiicable à toutes les personnes soumiees 
à la juridiction d'un Etat contractant. On à fait >aloir que cette conception était 
préférable paacee qu'elle tenait compte de l'éventualité d*actes de torture commis pax 
des personnes autres que leâ agents, de la. fonction publique. D'un autre côtéI <3n a 
aussi exprimé l'opinion que ces acter devaient en principe tomber souè le coup dé là 
législation nationale existante ou future, et qu'à l'échelon international il fallait 
surtout viser les situations à propos desquelles une action au niveau national était 
peu probable.' 

18. On s'est accordé dans l'ensemble à co^idérer que la définition des actes conaais 
par des agents de la fonction publique devrait êts-e élargie pour englober des acteé 
ccaasais non seul«nent paœ des agents de la fonction publique mais aussi par d'autxNss 
peraoïjnes agissant dans l'exercice de fonctions officielles, à leur insti^tion ou 
avec leur ôonsentement exprès ou tacite. 
19. l& question de savoir si l'article devrait préciser les fias auxquelles des 
actes de torture pourraient être ccamis a fait l'objet d'un débat prolongé. Quelques 
représentants ont estimé qu'il serait par trop restrictif de.̂  donner la moindre 
indication de ce gefire; d'autres ont indiqué que la liste des fins cnumérées n'était 
pas eadiaustive. Plusieurs piropositions ont été faites en vue d'élargir cette liste 
èt les membres du Groupe de travail ont été d'accord dans l'ensoable pour ajouter à 
la liste des actes de torture qui provoquent une douleur ou des soiiffratoes ai^is 
ceux qui sont oonanis pour tout motif fondé sur toute foitae de discrimination quelle 
qu'elle soit. • • ^ 

20. Il a été décidé égal«aent d'inclure la contraint€'~ïwtïm.̂ .=«îes fins mentionnées 
afin d'élargir la portée de cette éniaaération. 

21. Certains représentants ont expriné l'avis que la référead^^à I'Sisemble de 
règles lainiaia poar 1© tmlt^ent des détenus, qui figurait dans le projet original 
suédois (Ê/(aï.4/l265), tarait dû être coiœervée dans le texte révisé. Sa revanche, 
il aurait fallu supprimer la clause limitative relative '% la douleur ou aux 
souffrances résultant uni^ument 4e sanctions l^itlaes, Inhémitea à ces sanction 
ou oooasimnées par elles", parce qu'elle était tix̂ p va#ie. Elusieurs autres 
représentants ont proposé de supprîmer la référence faite à l'&isemble de règles 
ainiB»^ pour l« trait^ent des détenus. On a fait valoir que ces regies avaient \nie 
porté» libai tés îsiisqu'•lies ne réessaient que les sanstioîM relatives ausf affaires 
4e discipline pénitentiaire et n»avaient pas, en droit IntematioMil, de valeiir 
exécutoire. ïïm délé̂ pition a éi^leéent fait remarier que l'Instable de règles 
Mniaa ne s'appliquait pas «nx trait«ments subis pendant la période Recédant le 
procès pTOprenMit dit et la condaœuition. Plusieurs ï̂ pçéBentants ont déclara 
qu'il serait sotdudtable de mentionner les "normes internationales nxistantes*̂  o^ 
â'SQployer une tutre fozmde pour éviter que oertaines "sanctions juridiques" 
sxistastes ou futuf̂ a ne viânnsnt enfreindre l'esprit es la Convention* foutsfoiSf 
on a ẑ csonnu ctens l'ensable qu'tMi l'absence de ncni«8 Internationales précises i l 
n'était pas soudmltabls êa sa r^féz^r à des principes unixers«ll«B«:it acceptables. 



E/CS.4/L.1470 
page 6 

22: Î3e îK^breux ireprésentMîts ont estimé que le paiagiaphe 2 de l'article premier 
dii projet original risquait de restreindre excessivemeiit la définition de la 
torture et devrait être supprimé. îel n'était paé l'avia de plusieurs repré-
' sefi-bants isals ils ont déclaré qu'en tout état de cause, la suppîssssion de ce 
: paxagrajâie lœ devrait R pas jaréjuger la questi<m plus générale de savoir si les 
articles suivants de^la convention s'appliqueraient Uniquement à la torture ou 
aussi à d'autres formes de peines ou traitemjbnts criKls, inhumains ou 
dégzadants. • 

23» Le projet de texte révisé d© l'article premier figurant dans le document 
GHE/XXXV/Itema 10 & llJW.4 était conçu pour donner satisfaction aux repré
sentants qui souhaitaient voir adopter une définition large de la torture, 
s'appliquant en mêsmÈ temps aux particuliers et aux agents de la fonction pvâïlique 
et aussi pcair restreiMre nettement la portée de la convention aux actes de 
torture visés au paragraphe 1 du texte révisé, ^elques représentants ont estimé 
qu'il faudrait logiquement inverser l'ordre des paragraphes 1 et 2 du texte 
révisé, mi^s on a fait observer que d'autres délégations ne pouvaient accepter 
ce chaz^^^t. 

24. A sa ïœeBÙère séance, le Groupe de trava|.l de session a été saisi d'un 
projet révisé soumis par la Suède (E/Cll.4>4/G.l/feP*l) qui se lisait eomm suit s 

1 , Aux fins dé la présente Gonventi(»i, le teTwe torture désigne "tout 
acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, i*ysiques ou 
œntales, sont intentioxmellemënt inflig^ia à une personne aux fins ^ 
notaoœent d'obtenir d'elle ou d'une tierce personne des renseignements ou 
des aveux, dé la punir d'im acte qu'elle ou une tierce personne a commis 
ou est soupçonnée d'avoir commis, dé l'intimider ou de faire pression.sur 
elle ou d'intimider ou de faire pression sur tme tierce personne, bu pour 
tout autre motif fondé sur ui» forme de discrimination quelle qu'elle soit", 
loraque de telles douleurs ou souffrances sont infligées î»r un «^nt de 
la fonction publique ou toute autr« personne agissant à titre officiel ou 

\ à son instii^tion ou avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme ne 
s*étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquemeiat de 
sanctions légitiMs, inhérentes & ces sanctions ou occasionnées par elles. 

[2. La torture constittœ im« foi«e aggravée et délibérée de peines ou de 
ts^tenents oruels» inhumins cm d^radsiits.] 

3. Cst article ne porte pas préjudice & tout Instrtaaent international ou 
à tout« législation nationale qui contient des dispositions de portée plus 
large dai» le do^itne de la présente Convention* 

25. H a été indiqué qv» le tsxte révisé de l'article presisr Avmit pour objst 
d« réfcliaar itti camptomiM entre les deux variantes étwiiées àntérieurenânt. 

2é . Vm délation a exi^UM$ des doutes à:p»>^s de l'axpression "tortura 
•Mfttale" qui, à son avis, n'était |«s assea préoiM p)ttr Itre utilisée an droit 
pfeal* 

27. S'a^sant d« l'asptreaaiœ "ou pour tout autra twtif fonSé mm fozop 
de diwsriainatimi qualla qu'alla aoil", figurant dai^ la texte véviMé, il a été 
êraaadtf %m la d^lacation auivanta aoit incluse dana le xappsrt duN^roupe .< 

*TM ft^iae-ttoi partage l* aaml û'élÈa^Mut toutes les foz»a de tortwcie, 
y tmipei» pam tmt mtit totOié sur la disoriaination, lie lto,yiMe-Uni 
doute de la néoeaaité d'iMler ee «stif pistioulier et peme q«M, daiw la 
pratique, il |wz« «n twt étot de oauae difficile de la taJLm meo I9 
H^cé de phfeiaimi néeesMtize pour qsnlifiw m aote criainel*'* 



28. H a été converai que l'examen flu paxagxâ lie 2 de l*aarticle pl̂ eEBiér au pxoĵ ^̂ ^ 
suédois révisé, da^ le(^el la tortux% est définie coimè coĵ istuazit "ui^ foiae 
a^ravée et .âélibéi^ de peines ou- de traitejj^ts cruels, linlwjmins ou déexŝ ants**, 
devait être diff62 .̂ 

29. ies paragraphes 1 et 3 de l'aarticle prcanisr du projet suédois révisé ont .été 
adoptés par consensus. 

Article 2 (article 2 du P3X>.1et original) 

30. L'article 2 du projet de coiasrentioa (e/ck.4/1285) était ainsi conçu s 

1. fout Btat partie s'ëî age à veiller à ce que la torture ou d'autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ne soient | ^ piratiqués dans sa 
juridiction. TSa Etat ne peut en aucun cas autoriser ou tolérer la torture ou 
d'autres peines ou traitements cruelâ, iiâîiaaains ou dégmdants. 

. 2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle ̂ *elle soit, qu^il s'agisse de 
l'état de guerre ou de menace de guerre, d'instabilité politique intérieure ou de 
tout autre état d'exception, ne peut être invoqués, ̂ ur justifier la torture ou , 
d'autres peines ou traitcsmmts cruels, inhunains ou dégradants. 

3. -L'ordre d'un supérieur ou d'xme. autorité publique ne peut être invogué pour 
justifier la tozrture ou d'autres peines ou txaitcaients cruels, ir̂ huiaaiiw ou 
dégradants. 

31. JSn reirésentant^a déclaré que, si «in Etat pouvait prendre l'enga^ment d*a4opti«r 
aies mesures pour empêcher la torture, i l ne pouvait prendre l'cAi^i^^ont de faire m 
aorte que la torttu» ne soit jamais pratiquée. D'autres représentants se sont dœandé 
par ailleurs si le {sucagra^e 1 dVl'saticle 2 n'était pus trop sâaéral et s ' i l étsdt 
iralable du point de vue juridiques H a été imposé %al«Bent de r^peouper les 
abligatioxis des Etats énoncées dans le paragraphe 1 4e 1 ̂article 2 et dans l'artidLe 3« 

S2. On a fait observer quo l*e9g^ssi<»i "dans aà juridioti^^ risquait d'être inters 
prêtée de façon trop lare:e et appliquée à dea ressortissants d'im Etat résidant sur la 
territoire d'un autre Etat. On. a proposé de re^daeer cette ezpraasion par lea seta 
"dans tout territoire aoua aa jusAdioti<»i** • Ù&m 8«ili|^é tjam <^tte forauls s«i»it 
applicable aux torturea inflifi^s à Iwxé da navirai ou d'aéronef a iaoatrioulés dans 
L'Etat «maidéré «t oouvximit «naiai laa texvitoJUeaa o«î uplai. 

S3* Bur Im auita, la dél^é^ti^ mâdk»iie a propcnié tm ncHnraau taacta pour le 
pazi«mplia 1 de l'article 2t et l« C^upe do travail l«a adopté (voir p»affl:ii^ 37 
3i*âM80Ua). ' ^ 

$4* Hualaim xapiéae&tanta ont été d'avia sUéemi^B i^taa âaaa l'i^iola 2] 
i d*«|tnis painaa ou tzaltannittf oxuala, Uâjî uaHdiui ou d̂ p̂eaâaiits dgvmiMit ItM 
nin?sùa4a«t ^ta&t doa&é ^ * i l était âiffîSï3.<| d§ définlir dam m oœtaïrta m qiM 
tigntfiaiwrt oaa m%9, B'aatraa s^^aaatiata ont réaffiml U point ta vu» qoi «at 
eaflétl de» U dafiâilna i^anwe du paciagtaplit 2} ol-d«aau«. 

te jeapréaaataâ  a l«^poN 41*i^M^ar «u pt̂ ngsaplM 5 una disposition iiidi(siusat 
lias im «sdJin das m^Unm povmiiMit |tx« pris m ooiwidtfxfttiQii pour attdnuar une 
EModmtioii A U iasUea l'asàgMilt. Il a éti dtfoldé d«aJottt«v oatts disposittoa 
H^st ezoebots pos^ ^ la ̂ OBlssion das dtoits d« l*ho83M l*étttâlo. 
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36, L'article 2, tel (p*3.1 a été adopté j«TR le Groupe de travail, est donc ainsi 
conçu : _ 

1. Tout Etat partie prend des mesures législatives, administratives, judi
ciaires et av; très mesures efficaces ITOUR empêcher que des actes de torture 
soient coœis dans tout territoire sous sa juridiction. • 

2. ^cune circonstance exceptionnelle, quelle qu'elle soit, qu'il s'agisse 
de l'état de guerre ou de menace de guerre, d'instaMlité politique intérieure 
ou de tout aulace état d'exception, ne peut être iniraquée pour justifier la 
torture. 

3» L'ordre d'un supérieur ou d'une autorité publitpe ne peut être invo<jjé 
pour justifier la torture. Cependant, il peut être pris en considération pour 
atténuer une condamnation si la justice l'exige. 

Une délé^tion a déclaré qu'elle avait quelques réserves à propos du paragraphe 3 
de l'article 2. 

article 3 du pco.tet original 

57. L'article 5 du projet de convention (E/CÎÏ.4/1285) était ainsi conçu : 

Tout Etat partie, conformément aux dispositions de la présente Convention, 
pr^sd des mesures législatives, administrativesj judiciaires et autres pour 
empêcher que la torture et d'autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants soient pratiqués dans sa juridiction. 

38. Il a été décidé de supprimer l'article 5, étant donné que le texte révisé du 
paragraphe 1 de l'article 2 lui enlevait sa raison d'être. 

Article 3 (article 4 du projet original) 

59. L'article correspondant du texte oriifinal (s/CH.4/l285) était l'article 4, qui 
se lisait comie suit t 

"Aucun Etat partie ne peut expulser ou extrader une personne vers un Etat où 
il y a ds bonnes raisons de croire (p'elle risque d'être soumise à la torture 
ou à d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou décodants»" 

L'article 5 du projet révisé {E/cr ( ,0Ki . l /\J? , l) se lisait cwane suit 1 

"Aucun Etat partie n'excisera, ne refoulera ou n'extradera une personne v^rs 
un Etat où 11 y a des motifs sérieux de croire qu'elle risque d'ôtx« soumise 
à la tortura." 

40. Sas questions ont été posées quant au fait de savoir ai l'article propoaé 
était eoapatible avec les traités d'exti»ditlon conclus antérieurwswnt entre des 
Etats parties et des Etats non loties à la Convention contre la torture. Il a été 
jugé i»référable de ne paa inclure dans le texte de l'article une elauae d'exception 
pour ces cas,de crainte q̂ e cette liaitation ne soit interprétée ocopM enooui»geant 
l'esti^dltioR ve» des {«ys où la ftmmm m cause serait vamLn à 3a torture, 
n a été proposé, à la place, d'inclure l'oteervatlcfi suivante dans le i»pport de 
la CooBlssioR t 



'page 9 

"^elques délégations ont indiqué que leur Stat pourrait souhaiter, au moment 
- de l a signature ou ratification ou approbation de la^Convention, déclarer 

qu'il ne se considère pas lié par l'article 3 de la Convention, dans la mesure 
où cet a3?ticle ne serait pas compatible avec les" ôbl'i^tions contractées à 
l'égard d'Etats non parties à la présente Convention en raison de t3caités 
d'extaaditipn conclus avant la. date de la signature de la Convention." 

41. H a été décidé d'ajouter les mots "to a State" après le mot "person", dans 
le texte anglais du projet révisé. Les mots correspondants figuraient̂  déjà- dans — 
les traductions française et misse du projet. 

42. la question de savoir s'il convenait d'introduire les mots "ne refoulera" 
f"3?etum") dans le projet révisé d'article 3 a donné lieu à d'amples discussions. 
Ba faveur de la proposition, on a dijt que d'importantes considéiutions humaoïitaires 
militaient en faveur de l'introduction des mots "ne arefoulera", qui élargissaient 
le chajmp de la protection accordée aux intéi?essés, • Une défense de refoulement 
était é^leaent prévue par le paragraphe 1 de l'article 53 de la Convention de 1951' 
relative au statut des réfugiés. Contre la proj^sition, on a dit que la Convention 
de 1951 relative au statut des réfugiés avait trait à un tout autre sujet et, en 
outre, n'était pas largement acceptée. ^ a égalei^nt -^sé la question de savoir si 
la mention du refoulement à l'article 3 n'aurait pas ï>our effet d'obliger un Etat 
à ausoepter -un afflux massif de personnes .alors qu'il n'était pas en mesure de le 
faire. De pltis, on a fait observer qu'un désaccord, sur la notion de refoulement 
avait fait échouer les travaux d'élaboration du projet de convention sxir l'asile 
territorial. En conséquence, on a proposé soit de supprimer les mots sxismentioitoés 
soit d'introduire daaa^la Convention une disposition spéciale permettant auxJEtats 
d'assortir d'une réserve leur acceptation de l'article. 

43. 3Je projet révisé d'article 3 prévoit que l'expulsion, le refoulet^nt ou 
l'extradition ne peuvent êti» ordonnés lorsqu'il y a "des motifs sérieux de croire" 
qu'une personne risque d'être soumise à la torture. Lè texte initial utilisait les 
mots "bonnes misons de croire" et les autz«s formules proposées étaient'^lâaents 
de preuve dignes de foi" et "indications dignes de f o i " . On a exprimé l'avis que 
certaines des foarulations .psToposéea - 'pax ex^^le le mot "motifs" ("laounda") -
étaient trop vagues. Le ten&e "preuve" a été egpalemeht critiqué c<»ae pouvant être 
trop technique et se prêter à des interprétations différentes selon les ayst^â 
jtirldiaues. On a fait observer qu'il était difficile d'éviter ce ̂gearo d© diffi-
cu3.tés et que, de toute façon, la boane application de la disposition dépondxmit de 
la bonne foi des intéressés. 

44. On a dit que le but de la disposition était â'aooorder la plus large proteotion 
IHîflsible contre la tortura at que les exigenoes en mtièr« de prouve ne davaiont 

êtara trop striotea ot devaient êtxe réduitoa au tniniAum. 06 a dit é8&i«Bsnt que 
la charge de la preuve ne démit pais ineoaber exolusiveBânt à la p^raoïu» en oauae. 

45. On a proposé que la mot "où" aoit raoplaoé par "tant qu'" ou "quand", afin 
da perfl»ttre l'mtradition ou l'expilalon. ai, apà^a un oarta^ Sapa da trapa, 
la risque que l'intéressé soit aouais à torture amit diapmi. liais l'avis a été 
ex]priaé d'witra part que la mot "où" j^a^ttait de couvrir oatta érantualité. 
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4 6 . A la aréimion du Groupe de trayaXl qui a eu lieu le 7 marè 1979, le représentant 
de l'QESS a proposé pour l'article 3 (E/CN ,4/^«1/MP .2) le texte suivant : 

-, "1. Aucun Etat partie n'expulse ou n'extrade une personne vers un autre Etat 
où il y a des raisons manifestes de croire qu'elle risque d'être soumise à la 
torture. 

2. Les raisons dont il est question dans le paragraphe précédent du présent 
article compi»nnent essentiellement les situations caractérisées par des 
violaticms flagrantes et massives des droits de l'hcamne résultant du fait que 
l'apartheid, la diacri mi nation raciale ou le génocide, la suppression des 
i^uveii^ts de libération nationale, l'agaression ou l'occupation en tejtritoire 
étraîager sont politique c''Etat. 

3» Les dispositions du préseit article ne doivent pas être invoquées conane 
actif pour refuser d'engager des actions en justice à 1'encontre de î rsonnes 
qui ont comis des crimes contre la paix ou l'fauiranité, ou des crimes de guerre 
tels qu'ils sont définis dans l^s instruments internationaux pertinents." 

47« L'îfliteur a indiqué qu'au paragraidie 2, il avait tenté de préciser ce qu'il 
fallait entend!» par "raisons manifeftes de croire", en mentionnant certains types 
de situaticaaîB qui étaient le iî ésultai d'une politique d'Etat et qui, à son avis, 
ancourageai«!it la pratique de la torture. Cette éjouâ ration de situations s'inspirait 
de celle qui était ccmtenue dans la résolution 32/13O de l'Âss^hlée générale, bien 
que l e s deux listes ne fussent pas identiques. Il n^était pas possible de dresser 
une liste eaâtaustive des situations pertinentes. Le "colonialisme" n'y figurait pas, 
perce que cette notion était implicit^nent contenue dans la référence plus 
gén^cale à la "suppzression des aouv^&ents de libération nationale". 

4 8 . On a fait observer que l'émuération de certaiiim types de situations pouvaient 
Btre interprétée à tort coam signifiant que dans d'autres situations la torture 
pouvait Stre tolérée. On a dit égalcosent que le but de'l'article était essentiellement 
âa peawttte que cfcaque cas soit œnsidéré comme VÛR cats d'espèce et qu'il était 
SOI»: préférable de- IMI pas envisager de siioatitms générales. 

49« L'aatew a répondu que le paragi^piM 3 de la. proposition de l'tJESS, qui tenait 
Bc^pta dM obsemititma fsdtaa pir d'auti^ délégations, avait pour but â*eiq»ëoher 
^al'artlda puiasa servir de ptétezta pour refuser d'intenter des poursuites 
sontra laa autaura daa criaea ejgpraaaAœnt oentiomiéa. Cette dispoaition assumit 
La ciyitiamit daa ooupi^laa a»ia n'obligeait paa les Stata à laa extrader dana des 
paa^ où eawi-oi aaralant an danginr d'être aounis à la torture. 

JlM dA%ati«i a proposé da avynpri^r l'artiola 3* Il «> été décidé de auapanda» 
La détet auar eat aortiela, pour plus i^le «xmm at consultations. 

tetiols 1 0 (artiola 5 du projet original) 

$ 1 . L*«rtiola 1 0 du^jat révisé ̂  ̂ (M.4/t^*i/^*l) était la suivant t 
«a. ^ t Btat ps^ia vaiùa à oa qua l*«aBalin«wnt at l*|jifoimti^ ocudazMtnt 
l'i^WÉdletim da la tortvura C M S * partis tot^ant* da la fos»^tim du pa^iontMl 
stmmt da l'appUeatiOA daa lois» eivil <m aiilt«ix«« dM èfiits da 1 * foption 
ptiMULqaaf du pa»KHiMa aédlMl ou d*a»tras pKrmmêë qui psovant intariNKiir da» 
1 « fsxda, l*intan<^toira ou la tzwLtaamat da t<mt imllvidu 9xxêt4, détami ou 
Mq^i^ié da qvuAqtts tmqm q^ sa aoit. 
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2. Tout Etat partie incorpore ladite interdiction aux règles ou instructions 
édictées en ce qui concerne les obligations et les attributions de telles-
pex-sonnes. " 

52. On a proposé qu'au paragraphe 2 le mot "incorpore" soit remplacé par "donne 
effet à", afin de rendre l'obligation plus conc3?ète. Cependant, l'avis a été 
exprimé que le libellé existant était plus contraignant, 

55- L'article 10 du projet révisé a été adopté, sans modification, par consensus. 

Article 11 (article 6 du projet original) 

54. L'article 11 du projet révisé (E/CÏÏ.4/'..'G.1/1JP.1) était le suivant :. 

"Tout Etat partie exerce wne surveillance sjst&iatique sur les pratiques et 
méthodes d'interrogatoire et les dispositions concernant la garde et le 
traitement des personnes arrêtées, détenues ou emprisonnées de quelque façon 
ipe ce soit sur tout teraitoire sous sa jbmdictiDn, afin de.'pxévenir tout 
cas de torture." 

55. La question a été posée de savoir si 1'expxs3Ssion "territoire sous sa 
juridiction" comprenait les territoires occupés. Il a été décidé que cette 
expression avait le m&ae sens que celui que l'on s'était accordé à. lui reconnaître 
au paragraphe 1 de l'article 2 du projet révisé. 

56. L'avis a été émis qu'il existait entre les articles 10 et 11 certaines 
divergences qui exigeraient ultérieurement une mise au iKsint rédactionnelle de 
ces textes. 

57. H a été décidé de modifier l'article 11 afin d'en harmoniser lé texte avec 
celui de l'article 10, en faisant mention des "règles, instructions, pratiques et 
méthodes d'interrogatoire", 

58. Le tœcto de l'article 11 qui a alors été adopté est le suivant i 

"Tout Itat.partie ̂ orce une surveillance sĵ stâaatiqpie sur les rèsles, 
instxuotiong, pratiques et méthodes d'intsrrogatoire et les dispositions 
^^ncamint la gardo et lo tralteiacnt des personnes arrêtées, détenues ou 
«^ri3onn«€s de quelque façon que ce soit sur tout torritoire sous sa 
juridiction, afin de prévwir tout cas de tortui^." \ 

59* A la suite de l'adqption du reste du rai^rt du Oaxsupe de travail, il a été 
miggSzMI (pie lo GTOUpe reccaa^de à la C(:»mis8ion de chai^r un ̂ u p e de ti^vail 
interaesaii^s, qui serait tninstitué à cet effet avant la trente-sixièa© sesalon 
de la CQBBis8l<m, de pourauivro l'élaboration de la convention contre la torture 
et autres pei^ea ou tzaiteÉonts cruels, iidtuQains ou dé^danta. fiais l'accord ne 
a'eat pu fait sur ce poiat. 


